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Maire de Gagny
Conseiller départemental

Chères Gabiniennes, Chers Gabiniens,

Les vacances d’été ont connu leur apogée 
à Gagny avec une dernière et belle journée 
des Estivales sur la place Foch. Tout au long 
de l’été, vous avez été nombreux à rejoindre 
cette initiative municipale dans nos différents 
quartiers avec 3 nouveautés cette année : 
le Parcomobile, une bibliothèque vivante dans les 
jardins de la Médiathèque en partenariat avec le 
Département, les Estivales flash, pour lesquelles 
la Ville est venue en appui financier des centres 
socioculturels et le 14 juillet qui a réuni plusieurs 
milliers de personnes avec une guinguette et un 
magnifique feu d’artifice tiré du toit de la Mairie.

Malgré le contexte national d’émeutes urbaines 
faisant suite à la mort du jeune Nahel à Nanterre, 
je suis fier d’avoir intégralement maintenu 
notre programme et fait de l’été une réussite, 
hormis l’annulation de l’un des week-ends des 
Estivales en raison de la météo. Pour la Majorité 
municipale que je conduis, il n’était pas envisageable 
de priver l’ensemble de la population de 
moments d’union et de rassemblement, d’autant 
plus lors de la fête Nationale. Je m’autorise 
d’ailleurs à faire le lien entre cette philosophie 
qui est la nôtre, et l’absence d’incidents sur 
des bâtiments municipaux gabiniens, y compris 
dans nos quartiers populaires, lorsque dans 

d’autres communes, les institutions ont essuyé 
des attaques inacceptables. Je tiens à ce que 
Gagny reste ce village où chacun est pris en 
considération dans son intégrité, ses droits et 
ses devoirs.

Nous aurons de nouvelles opportunités de nous 
rencontrer dans les prochaines semaines lors des 
nombreux événements proposés par la ville, 
qu’ils soient culturels, sportifs ou même festifs.

Dans ce numéro de votre magazine, 
la Municipalité continue de vous informer de 
son action entreprise depuis le début du mandat 
avec ce mois-ci un sujet des plus importants 
puisqu’il nous engage envers les générations 
futures et correspond au thème auquel j’ai 
choisi de consacrer l’année 2023 : « Préserver 
la planète  ». Vous y découvrirez comment, 
avec les moyens qui sont les nôtres, nous tentons 
de toutes nos forces de remettre du bon sens 
et de la sobriété dans nos consommations, 
comment nous protégeons la faune et la flore, 
le tout avec pédagogie, pour donner envie aux 
uns et aux autres d’agir à son échelle.

Enfin je tiens à adresser aux enfants et aux jeunes 
de Gagny, comme à l’ensemble des personnes qui 
agissent pour leur réussite scolaire, une pensée 
solidaire, pleine d’espoir et d’encouragements en 
cette rentrée scolaire, pour que cette année soit 
pleine de succès. Bonne rentrée à tous.
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Vous ne recevez qu’épisodiquement Gagny Magazine ? 
Faites-le savoir sur Gagny.fr ou en appelant le 01 56 49 22 53. 
Pour insérer votre publicité, contactez Pascal Gauthier  
(société LVC Communication) Tél : 06 80 71 07 07.

Retrouvez toute l’actualité  
sur les réseaux VilledeGagny

3 14

24-27

33 34

10-136-9

28-31 32

Édito

Grand angle
Spécial bilan de mi-mandat

Actualités

Gagny et vous L'agenda

En coulisses

Cadre de vie

Tribune Vie pratique

15-22

Instant T

5



Vous avez été nombreuses et nombreux à vous 
réunir dans une ambiance familiale et conviviale 
lors des différents week-ends des Estivales édition 
2023 sur le thème de la transition énergétique. 
Les associations étaient au rendez-vous pour 
vous proposer des animations et des stands de 
restauration. Nouveauté cette année : les Estivales 
flash. Ces journées organisées dans les quartiers 
par les trois centres socioculturels avec le soutien 
de la Ville, ont rencontré un franc succès. 

Retrouvez plus 
de photos en story 

permanente sur
le compte Instagram 

de la Ville
@villedegagny

Instant T
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Instant T

La journée du 14 juillet 
était riche en rendez-vous.  
L a  c o m m é m o r a t i o n 
le matin a réuni élus, 
associations mémorielles 
et habitants, en présence 
du groupe musical Malaïka.  
En soirée, la guinguette et 
le sublime feu d’artifice ont 
enchanté la foule place Foch. 
Une belle journée sous le 
signe de la citoyenneté.
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Rentrée
La rentrée des classes des 4374 élèves de la ville a eu 
lieu ! Monsieur le Maire et son équipe, notamment 
Patrick Bruch, Adjoint délégué à l’Éducation,  
le Directeur des Interventions Techniques et la 
Responsable de la Propreté des Bâtiments se sont 
rendus dans plusieurs écoles afin de saluer les élèves 
et de leur souhaiter une belle année scolaire.
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scolaire
Le saviez-vous ?

La Ville consacre par l'intermédiaire de la caisse des écoles 
un budget à chaque école leur permettant d'acheter les 
fournitures nécessaires pour chaque élève. C'est un choix 
politique fort de Monsieur le Maire et son équipe pour 
réduire le coût de la rentrée pour les familles gabiniennes.

Une pergola a été installée afin de proposer aux 
enfants de l'école Saint-Exupéry, un îlot de fraîcheur 
ainsi que des bacs potagers. Cette cour oasis a été 
construite entièrement par les équipes techniques de 
la Ville. Elle s'ajoute aux travaux de réhabilitation que 
vous pouvez découvrir page 25.

La rentrée à 
Gagny c’est :

1643  
élèves en 

maternelle

108 
classes en 

élémentaire

2731  
élèves en 

élémentaire

3  
classes Ulis en élémentaire :  

un dispositif inclusif  
qui permet la scolarisation d'élèves  

en situation de handicap au sein 
d'établissements scolaires ordinaires.

67 
classes de 
maternelle
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Retrouvez les 
procès-verbaux 
des séances des 
Conseils Municipaux 
sur Gagny.fr

Conseil Municipal 
du 26 juin 2023

Convention avec la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) de la 
Seine-Saint-Denis dans le cadre du 
dispositif d’autorisation préalable à la 
mise en location

Dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de permis 
de louer, il est nécessaire pour le service Salubrité de la 
Ville de disposer d’outils de contrôle des nouvelles mises 
en location de logements. 

La signature de la Convention, votée à l’unanimité, 
permettra à la Ville d’être informée d’une part importante 
des nouvelles mises en location effectuées sur son territoire 
et de prendre contact avec les bailleurs qui auraient mis 
leur logement en location sans son autorisation préalable. 
Ainsi, la Municipalité pourra procéder, sur demande de la 
CAF, à des contrôles de décence de certains logements. 

Actualités

Projet Éducatif Territorial (PEdT) - 
Plan mercredi

De nouveaux objectifs ambitieux sont portés par la 
Municipalité : accueillir dans les meilleures conditions les 
enfants en situation de handicap ; assurer une parfaite 
égalité entre les filles et les garçons à travers les activités 
proposées ; veiller à véhiculer une communication non 
violente ; sensibiliser les enfants à la transition énergétique, 
notamment en leur faisant découvrir et apprécier les 
espaces naturels de la ville. 

Le PEdT permet à la collectivité de proposer à chaque 
enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, 
pendant et après l’école, en complémentarité et dans le 
respect des temps éducatifs. Il formalise l’engagement 
des différents partenaires afin d’assurer la cohérence des 
actions conduites sur l’ensemble des temps de vie de 
l’enfant. 

Le PEdT 2, labellisé « plan mercredi », poursuit les 
objectifs préexistants et les complète pour : rendre l’enfant 
acteur de ses loisirs ; sensibiliser l’enfant sur la notion de 
préservation de l’environnement ; renforcer la formation et 
l’accompagnement des agents d’animation afin d’améliorer 
la qualité d’accueil et de sécurité des enfants.

Adhésion de la commune à la 
compétence « Développement 
des énergies renouvelables » des 
communes extérieures au SIPPEREC

En rejoignant la compétence « Développement des 
énergies renouvelables » du Syndicat Intercommunal de 
la Périphérie de Paris pour les Énergies et les RÉseaux 
de Communication (SIPPEREC), une décision votée à 
l’unanimité, la Municipalité aura accès à son expertise, à 
ses ressources et à son réseau de partenaires pour les 
projets liés aux énergies renouvelables. Elle bénéficiera 
de son soutien dans la sensibilisation des concitoyens 
à la transition énergétique, dans la mise en place de 
bâtiments à faible consommation énergétique et dans 
l'exploitation de sites potentiels pour la production 
d'énergies renouvelables.

Le SIPPEREC se positionne comme un acteur clé dans 
la transition énergétique. Il met en œuvre des actions 
concrètes pour favoriser l'utilisation des énergies 
renouvelables, telles que l'installation d'équipements 
photovoltaïques et le développement de réseaux de 
chaleur basés sur des sources renouvelables.
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Mairie annexe  
Aurélie Salel
Plusieurs services sont proposés à la Mairie annexe Aurélie Salel, située au 15/17 allée 
des Épinettes, dont la démarche de demande de titre d’identité. Elle est ouverte du 
lundi au vendredi.

Labellisation France Services 

La Mairie annexe Aurélie Salel a été labellisée France 
Services par l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires. Une convention a été signée entre la Ville et 
huit partenaires (la MSA, la CPAM, la CAF, Pôle Emploi, 
le Ministère de la Justice, la Poste, la CNAV et la DDFIP).

Dans ce cadre, un agent adulte relais, médiateur social de 
proximité, accompagne les usagers dans leurs démarches 
administratives du quotidien et notamment dans celles en 
lien avec les partenaires précités. C’est une vraie prestation 
de conseil et la délivrance d’une information de premier 
niveau. L’adulte relais aide les administrés à remplir leurs 
documents, qu’ils soient au format papier ou dématérialisés. 

Faites vos cartes d'identité
et passeports

Un dispositif de recueil a été installé par l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés au sein de la Mairie 
annexe Aurélie Salel. Il permet l’enregistrement des 
demandes de titres d’identité (passeports et Cartes 
Nationales d’Identité) et leur remise aux usagers.  

Des plages de rendez-vous sont déjà 
ouvertes, ce qui permet ainsi de réduire 
le temps de prise de rendez-vous à 
moins de 30 jours.

Chez moi, j'enregistre ma pré-
demande en ligne sur www.ants.
gouv.fr

Je me présente en Mairie pour 
déposer ma demande (le demandeur 
doit impérativement être présent au 
dépôt)

Mon dossier est traité par le Centre
d’Expertise et de Ressources Titres 
de Melun

Je viens récupérer mon titre une fois 
la notification reçue.

Je prends rendez-vous en ligne 
ou j'appelle le 01 56 49 23 66 en 
indiquant le numéro de pré-demande

Je prépare l’ensemble des pièces  
justificatives demandées, originaux et
photocopies (voir l’espace démarches
sous la dalle « titres d’identité »)
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Chez moi j'enregistre ma pré-demande 
en ligne sur www.ants.gouv.fr

Je prends rendez-vous en ligne ou j'appelle 
le 01 56 49 23 66 en indiquant le numéro  
de pré-demande

Je prépare l’ensemble des pièces 

photocopies (voir l’espace démarches 
sous la dalle « titres d’identité »)

4 5 6

Mairie annexe 
Aurélie Salel
Plusieurs services sont proposés à la Mairie annexe Aurélie Salel, située au 15/17 allée des 
Épinettes, depuis son ouverture. Vous pourrez vous y rendre pour vos demandes de carte 
d’identité ou de passeport. À l’approche des vacances, pensez-y !Labellisation France Services

La Mairie annexe Aurélie Salel a été labellisée France Services 
par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires. Une 
convention a été signée entre la Ville et 8 partenaires (la 
MSA, la CPAM, la CAF, Pôle Emploi, le Ministère de la Justice, 
la Poste, la CNAV et la DDFIP). Trois agents au sein de la 
structure sont formés pour accompagner les usagers dans 
leurs démarches administratives du quotidien et notamment 
dans celles en lien avec les partenaires précités. C’est une 
vraie prestation de conseil et la délivrance d’une information 
de premier niveau.

La Mairie annexe Aurélie Salel compte également un 
poste d’adulte relais, médiateur social de proximité, 
habilité à accompagner les usagers dans n’importe quelle 
démarche administrative (qu’elle soit au format papier 
ou dématérialisée) et pouvant les aider à remplir leurs 
documents. 

Je me présente en Mairie pour déposer 
ma demande (le demandeur doit 
impérativement être présent au dépôt)

Mon dossier est traité par le Centre 
d’Exper tise et de Ressources Titres  
de Melun 

Je viens récupérer mon titre une fois la 
notification reçue

Dispositif de recueil des titres d’identité

Un dispositif de recueil sera bientôt installé par l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés au sein de la Mairie annexe 
Aurélie Salel permettant d’ouvrir cette structure à temps 
complet du lundi au vendredi au lieu d’une ouverture 
uniquement le matin. Il s’agit d’une plateforme permettant 
l’enregistrement des demandes de titres d’identité 
(passeports et Cartes Nationales d’Identité) et leur 
remise aux usagers. Des plages de rendez-vous seront 
prochainement ouvertes, permettant ainsi de réduire les 
délais d’obtention de rendez-vous sur Gagny qui sont 
actuellement d’un peu plus de deux mois.

Fermeture estivale

La Mairie annexe Aurélie Salel sera fermée du lundi 31 juillet 
au vendredi 18 août 2023.
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Chez moi j'enregistre ma pré-demande 
en ligne sur www.ants.gouv.fr

Je prends rendez-vous en ligne ou j'appelle 
le 01 56 49 23 66 en indiquant le numéro  
de pré-demande

Je prépare l’ensemble des pièces 

photocopies (voir l’espace démarches 
sous la dalle « titres d’identité »)
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Aurélie Salel
Plusieurs services sont proposés à la Mairie annexe Aurélie Salel, située au 15/17 allée des 
Épinettes, depuis son ouverture. Vous pourrez vous y rendre pour vos demandes de carte 
d’identité ou de passeport. À l’approche des vacances, pensez-y !Labellisation France Services

La Mairie annexe Aurélie Salel a été labellisée France Services 
par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires. Une 
convention a été signée entre la Ville et 8 partenaires (la 
MSA, la CPAM, la CAF, Pôle Emploi, le Ministère de la Justice, 
la Poste, la CNAV et la DDFIP). Trois agents au sein de la 
structure sont formés pour accompagner les usagers dans 
leurs démarches administratives du quotidien et notamment 
dans celles en lien avec les partenaires précités. C’est une 
vraie prestation de conseil et la délivrance d’une information 
de premier niveau.

La Mairie annexe Aurélie Salel compte également un 
poste d’adulte relais, médiateur social de proximité, 
habilité à accompagner les usagers dans n’importe quelle 
démarche administrative (qu’elle soit au format papier 
ou dématérialisée) et pouvant les aider à remplir leurs 
documents. 

Je me présente en Mairie pour déposer 
ma demande (le demandeur doit 
impérativement être présent au dépôt)

Mon dossier est traité par le Centre 
d’Exper tise et de Ressources Titres  
de Melun 

Je viens récupérer mon titre une fois la 
notification reçue

Dispositif de recueil des titres d’identité

Un dispositif de recueil sera bientôt installé par l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés au sein de la Mairie annexe 
Aurélie Salel permettant d’ouvrir cette structure à temps 
complet du lundi au vendredi au lieu d’une ouverture 
uniquement le matin. Il s’agit d’une plateforme permettant 
l’enregistrement des demandes de titres d’identité 
(passeports et Cartes Nationales d’Identité) et leur 
remise aux usagers. Des plages de rendez-vous seront 
prochainement ouvertes, permettant ainsi de réduire les 
délais d’obtention de rendez-vous sur Gagny qui sont 
actuellement d’un peu plus de deux mois.

Fermeture estivale

La Mairie annexe Aurélie Salel sera fermée du lundi 31 juillet 
au vendredi 18 août 2023.
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Comment procéder à la demande de titre d'identité ?
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Actualités

Vos événements  
de la rentrée
Sortez vos agendas ! La ville va s’animer 
à de nombreuses reprises pour vous 
proposer plusieurs événements. En voici 
un récapitulatif pour ne rien manquer.

SEPTEMBRE

16-17

SEPTEMBRE

22
SEPTEMBRE

23

Fière d’un patrimoine riche, la ville ouvrira les portes 
de ses monuments les plus emblématiques mais pas 
seulement… Un parcours plein de découvertes attend 
les visiteurs : des rendez-vous incontournables ainsi 
que plusieurs nouveautés seront au programme de ce 
week-end de voyage à travers le temps sur le thème du 
patrimoine vivant.

Vous pourrez pousser les por tes du château de 

Montguichet : aujourd’hui entièrement restauré 
pour devenir un « Château du bonheur », centre 
de vacances pour personnes âgées démunies.  
Également, deux balades commentées autour du lac de 
Maison Blanche vous feront découvrir sa luxuriante faune 
et flore.

Programme complet sur Gagny.fr
et dans le dépliant à l’intérieur de ce numéro.

Ne manquez pas la présentation de la nouvelle 
programmation culturelle à partir de 19h au Théâtre 
André Malraux. Des spectacles drôles, enchanteurs, 
magiques et rythmés vous attendent. N’oubliez pas 
de vous abonner pour profiter pleinement de vos 
représentations préférées. Après la découverte des 
ar tistes qui enchanteront cette saison 2023/2024, 
partagez un moment convivial à 20h, avant d’assister au 
spectacle offert « Le son d’Alex » à 20h45, pour lequel 
il est recommandé de réserver. 

Une course inédite se prépare à Gagny, au départ du 
Parc forestier du Bois de l’Étoile pour un parcours de 
3 km jusqu'au Stade de l'Est. Pas besoin d’être initié au 
marathon pour participer, vous êtes toutes et tous les 
bienvenus pour ce moment festif et convivial. À l’arrivée,  
un festival de couleurs vous attend, ainsi que des stands 
de restauration et une animation musicale.

Les inscriptions ont lieu jusqu'au 17 septembre via 
une billetterie en ligne disponible sur Gagny.fr. Deux 
tarifs sont proposés : 15 € pour les adultes et 7 € pour 
les enfants de 7 à 16 ans. Les enfants doivent être 
accompagnés d’un adulte.

Journées 
Européennes  
du Patrimoine

Ouverture 
de la saison 
culturelle 
2023/2024

Gagny Color 
Challenge



Actualités

13

G
ag

n
y  

  m
ag

az
in

e

Le mois d’octobre est consacré comme chaque année à la 
sensibilisation au cancer du sein. De nombreuses activités 
vous seront proposées : dépistages, information, moments 
de partage tout en bienveillance et manifestations en rose. 
Les associations de la ville se mobiliseront pour soutenir 
la lutte contre ce fléau qu’est le cancer du sein. La Ville 
s’impliquera pleinement dans cette démarche de solidarité 
envers les malades et leurs proches.
Programme complet bientôt disponible sur Gagny.fr.

Les seniors seront à l’honneur lors de cette semaine qui 
leur est consacrée. Le cocktail d’ouverture réunira les 
aînés gabiniens, les élus et Monsieur le Maire dans un 
moment de partage toujours très apprécié. De belles 
animations seront au programme : visite guidée du musée 
des Arts Forains, concours de puzzle intergénérationnel, 
grande marche à Fontainebleau-Avon, séance de cinéma 
et enfin bal de clôture. 

Retrouvez le programme sur Gagny.fr, dans la Gazette 
des seniors et au CCAS Pôle seniors.

Retrouvez le célèbre défilé où se mêlent musiques, danses, couleurs et 
bonne humeur. Préparez-vous à déambuler dans les allées du marché 
des producteurs, à la recherche de mets salés ou sucrés, à consommer 
sur place ou à emporter chez vous. Finissez la journée en beauté avec 
la guinguette place Foch et ses points de restauration, bars, espaces de 
détente et scène centrale, pour une soirée inoubliable !

Octobre 
Rose

Semaine  
Bleue

Fête des   
Vendanges

OCTOBRE

1-31

OCTOBRE

2-6

OCTOBRE

7-8

Vous l’avez manquée l’année dernière ? 
Regardez la vidéo rétrospective ici !

Programme détaillé et parcours du défilé 
bientôt sur Gagny.fr.
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En coulisses

Les Gabiniennes et Gabiniens commencent à bien connaître ce projet municipal : 
la restauration du Château de Maison Blanche. Cette grande aventure se fera avec 
votre aide, grâce à une collecte organisée par la délégation Île-de-France de la 
Fondation du patrimoine, au profit du château.

Pérenniser l’édifice

Malgré des travaux déjà entrepris dans les années 
2 000 par la Ville de Gagny concernant les couvertures 
et des élévations extérieures, l'état de conservation 
du château de Maison Blanche nécessite des travaux 
complémentaires permettant d'assurer la pérennité et 
la sécurité du monument.

Les études révèlent d'abord d'importants désordres 
structurels au droit de la façade nord-ouest.  
Elles révèlent aussi d'autres alertes, notamment une forte 
problématique d'humidité, la déformation de certaines 
maçonneries, ou encore l'altération de plusieurs planchers.  
Enfin, les intérieurs présentent un état de dégradation 
avancé, qui concerne les parquets, les dallages en pierre, 
les lambris, les cheminées et les différents décors en staff 
encore conservés.

Se rassembler  
pour un patrimoine commun

Afin de voir renaître cette ancienne demeure, vous 
pouvez devenir mécènes et vous mobiliser autour de ce 
projet de sauvegarde et de valorisation du patrimoine.

Vous pouvez devenir mécène à partir d'un euro et quel 
que soit son montant, chaque don est un pas en avant 
vers la finalisation du projet.

Grâce à la reconnaissance d’utilité publique dont bénéficie 
la Fondation du patrimoine, elle peut recevoir des dons 
donnant lieu à des déductions fiscales au titre de l’Impôt 
sur le Revenu (66 %), de l’Impôt sur les Sociétés (60 %) 
et de l’Impôt sur la Fortune Immobilière (75 %).

Les premiers dons pourront être réalisés lors du 
lancement officiel de la collecte samedi 16 septembre à 
l'occasion des Journées Européennes du Patrimoine, via 
un bulletin disponible sur place ou sur la page internet 
du projet. Les dons se font par chèque, envoyés par les 
donateurs à l'adresse qui sera indiquée sur le bulletin, ou 
directement en ligne.

Participez à la restauration  
du Château de Maison Blanche

La Fondation du patrimoine s'engage à ce que la collecte 
et le traitement de vos données soient effectués de 
manière licite, loyale et transparente comme indiqué dans 
leur politique de protection des données à caractère 
personnel.

À 11h, une présentation du projet avant le démarrage 
des travaux vous permettra de constater son ampleur. 
Cette dernière sera commentée par Philippe Avare,  
Adjoint au Maire délégué au Patrimoine historique 
bâti et membre de la Société d'Histoire de Gagny. 
Puis, à 12h, la collecte sera officiellement lancée en 
présence de Monsieur le Maire et de la délégation 
Île-de-France de la Fondation du patrimoine, suivi d’un 
moment convivial.

Dans le cadre de la mission Stéphane Bern, la Fondation 
du Patrimoine a apporté son soutien à la restauration du 
Château de Maison Blanche grâce au 
mécénat d'AXA.

Au total, ce sont donc 700 000 € 
de subventions de la Région  
Î le-de-France , 600 000 € de 
subventions de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local 
(DSIL) et 400 000 € de la Mission 
Patrimoine et du Mécénat d’AXA 
qui contribuent d'ores et déjà à ce 
projet de rénovation. 
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En 2023, la mi-mandat est l’occasion de faire le bilan sur ce qui a été entrepris et sur les 
années à venir concernant les préoccupations liées aux changements climatiques, 
tout en s’inscrivant dans une logique de transition énergétique. La Ville est à pied 
d’œuvre pour préserver nos espaces naturels, en conciliant la protection des milieux 
fragiles mais aussi de la faune tout en accueillant du public.

Grand angle

Préserver  
la planète

G
ag

n
y  

  m
ag

az
in

e

15

spécial 
mi-mandat



16

Grand angle Grand angle
G

ag
n

y  
  m

ag
az

in
e

Respecter  
le cycle de la nature

La prise de conscience face au 
dérèglement climatique et au respect 
de l’environnement pousse à modifier 
les usages et les façons d’entretenir 
les espaces ver ts. Les méthodes 
désormais employées laissent plus 
de place au développement naturel 
des végétaux avec une intervention 
humaine limitée à l'essentiel.

La gestion différenciée d’un 
espace s’inscrit dans les principes 
du développement durable .  
Cette démarche permet de faire des 
économies d’eau mais également 
de préserver la biodiversité avec le 
développement de la végétation,  
au grand bonheur des insectes, 
papillons et autres animaux.

En ce sens,  les périodes d’élagage ont 
été modifiées en tenant compte du 
respect de la nidification des oiseaux.  
Il en va de même pour les espaces verts 
où est pratiquée la tonte raisonnée. 
Un travail a été réalisé sur la réduction 
des tontes par deux, passant de dix 
à cinq tontes dans l’année. L’objectif 
pour le futur est de procéder à deux 
ou trois tontes par an afin de favoriser 

Depuis 2020 : 

2000  
plantes vivaces plantées  
(800 par an en moyenne)

860 

arbres plantés  
dont 390 remplacements

de plantation de l’arbre de pluie 
permet de gérer une partie des 
eaux de ruissellement et donc la 
déconnexion de ces eaux du réseau 
d’assainissement. Le projet du Cœur 
de Ville à venir est ainsi pensé.

Les pratiques changent tout autant 
pour les massifs de la ville : leur 
entretien et leur composition tendent 
vers plus de développement durable. 
Les végétaux sélectionnés demandent 
une consommation limitée en eau. 
L’objectif est de réduire les plantes 
annuelles avec une durée de vie 
limitée, pour favoriser les vivaces qui 
repoussent seules pendant plusieurs 
années. Une transformation des 
massifs est en cours, l’objectif est 
d’aller vers plus de « tapis fleuris » 

La Ville est tournée vers les questions environnementales et la préservation des 
ressources naturelles. Les espaces verts sont une source de bien-être individuel et 
collectif qui mérite toute l’attention possible.

Retrouvez la vidéo 
sur les jachères 

fleuries du Bois de 
l'Étoile en scannant 

ce QR code

la faune et la flore locales. Les grands 
parcs de la ville sont aussi concernés, 
à l’exception du parc Courbet. 

Des jachères fleuries voient peu à peu 
le jour notamment au Mail du Chénay 
et au Parc Forestier du Bois de 
l’Étoile. Peu demandeuse d’entretien,  
cette technique propose un 
fleurissement agréable et bénéfique 
pour tout un écosystème. 

Afin de répondre aux enjeux 
climatiques et environnementaux,  
les projets d’aménagement de l’espace 
public intégreront, dans la mesure du 
possible, la plantation d’arbres de 
pluie, contribuant à réduire les risques 
d’inondations locales, à la création 
d’îlots de fraicheur et l’augmentation 
de la biodiversité urbaine. La fosse 

Environnement
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La Ville de Gagny a publié 
un plaidoyer de l’arbre et un 

recensement de l’ensemble des 
essences présentes sur plusieurs 
sites de la ville. Tout deux ont été 

réalisés par Christiane Lichtlé, 
Conseillère municipale déléguée 
aux Espaces verts, Docteure en 

sciences naturelles.

pour une meilleure qualité du 
produit et une réduction des pots 
en plastique. La logique n’est pas de 
renoncer au fleurissement de la ville, 
mais bien d’avoir une méthode plus 
durable, naturelle et respectueuse de 
la faune et la flore.

Contribuer  
à l'épanouissement  
de la nature

Opter pour plus de développement 
durable et réduire l'intense entretien 
des espaces verts de la ville ne veut 
pas dire négliger le soin qui leur est 
apporté.

Un investissement dans du matériel 
neuf pour équiper les services de la 
ville a été réalisé : un broyeur pour 
les branches qui permet d’utiliser 
les copeaux pour en faire du paillis. 
Grâce à ce dernier, les plantations 
ont un écran de protection contre le 
gel en hiver et sont conservées dans 
un sol meuble et frais en été. C'est 
un véritable coup de pouce pour la 
végétation mais aussi une façon idéale 
de recycler le bois.

Le « zéro phyto », qui consiste à 
supprimer tout traitement chimique 
dans l'entretien des espaces verts et 
à privilégier des techniques naturelles 
est appliqué à Gagny. Un changement 
de pratique bénéfique pour la 
biodiversité et l'être humain.

Une eau plus propre  
et bien utilisée

Au regard des nombreuses 
inondations et désordres créés par de 
fortes précipitations, la Ville a incité le 
Département à lancer la construction 
d’un bassin de rétention à Gagny, 
situé au 32-34 chemin de la Fossette.  
Cela permettra de réduire les risques 
de débordements des eaux pluviales 
lors d’épisodes d’orages intenses 
et de limiter les inondations dans 
les quartiers sud de la commune. 
Le bassin Saint-Baudile restituera 
progressivement cette eau au réseau 
d’eau pluviale pour traitement en 
station d’épuration. Cet ouvrage 
mesurera 30 mètres de profondeur 
et aura une capacité de 30 000 m3. 

La Ville va profiter de la création 
de ce bassin pour créer au dessus 
une zone accessible aux habitants 
avec un square urbain, des zones de 
sport/santé et des jeux pour enfants. 

Avec ce projet, c’est 1,5 hectare, non 
constructible en hauteur qui sera à la 
disposition des habitantes et habitants. 
Associé à une mise aux normes du 
réseau d’assainissement, ce bassin de 
rétention réduira les rejets d’eaux 
polluées dans la Marne et contribuera 
à la rendre plus saine et baignable,  
en vue notamment des Jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024.

La Ville de Gagny est celle où le 
dispositif « Marne propre » est 
le plus ambitieux. Ces travaux 
sont cofinancés par la Ville ,  
qui est également pilote sur le sujet.  
Cela permet de profiter de toutes 
les aides nécessaires afin de réduire 
le reste à charge pour la population 
pour la mise en conformité du réseau 
d’eaux usées.

Enfin, plusieurs récupérateurs d’eau 
ont été installés dans les écoles pour 
l’entretien de leurs espaces fleuris 
et potagers. Ces espaces verts au 
sein même des écoles sont propices 
à la sauvegarde de la biodiversité 
et jouent un rôle pédagogique.  
Ces réser ves d’eau de pluie 
permettent de supprimer l’eau 
potable du jardin mais également de 
sensibiliser les enfants à l’importance 
et à la rareté de cette ressource.

LES 

ARBRES
DES RUES

DE

GAGNY

Fleur d’or 2018Fleur d’or 2018



La réfection des berges de 
l’étang de Maison Rouge est 
un projet prioritaire. Dans un 
premier temps, la Ville a négocié la 
rétrocession de l’étang, puis celle 
des berges, à l'euro symbolique.  
Un travail de fond est nécessaire avec 
le bailleur social et les habitants quant 
à la propreté de l’espace. L'étang de 
Maison Rouge doit devenir un lieu de 
détente et de promenade : pour cela 
il faut concevoir un aménagement 
global. Celui-ci sera entrepris à 
partir de 2024 et il concernera les 
pourtours ainsi qu’un nettoyage de 
l'étang. Pour l’instant, l’heure est aux 
analyses de l’eau et des sédiments 
pour avoir une idée claire de la 
pollution à laquelle les étangs sont 
confrontés. 

Au patrimoine naturel s'ajoute un 
patrimoine historique précieux : 
sur l’étang se trouve un pont du  
VIe siècle. La Municipalité se donne 
pour mission de redonner toute sa 
beauté au lieu.

Un projet de Maison de la Nature 
devait prendre place dans le Parc 
Forestier du Bois de l’Étoile. 
Cependant la priorité a été donnée 
aux aménagements. Ce projet 
sera donc étudié ultérieurement. 
Aujourd’hui, ce parc attire beaucoup 
d’habitantes et d'habitants mais il 
manque d’usages. Ainsi, la création 
d'un espace canin est en réflexion 

pour permettre aux propriétaires 
de chiens de les promener 
sans gêner les autres usagers. 
Un aménagement global est 
nécessaire, avec des équipements 
spor tifs et des zones de repos.  
Il est envisagé de baliser des balades,  
afin de guider les Gabiniennes et les 
Gabiniens dans cet écrin de nature. 
Dans le cadre d’une compensation 
environnementale, pour pallier 
la perte d’un espace vert suite à 
un projet de construction dans le 
quartier de Maison Blanche à Neuilly-
sur-Marne, ce dernier va bénéficier 
d’un apport financier de 300 000 € 
pour de nouvelles plantations.

Le souci d’une écologie urbaine se 
traduit par la prise en compte des 
critères environnementaux dans la 
conception de projets urbains et la 
gestion des espaces publics. La Ville 
a donc fait le choix d’inscrire dans 
les arrêtés de permis de construire, 
particuliers et professionnels, que les 
porteurs de projet fassent un état 
initial de la biodiversité présente sur 
place. Grâce à cela, la Municipalité 
incite les por teurs de projet à 
prendre les mesures nécessaires 
avant le début des travaux.  

Cette logique d’accompagnement a 
déjà été mise en place sur certains 
projets, notamment celui de l’îlot 
centre-ville. 

Nos réalisations

  Extension de l’Arboretum 
et installation d'une clôture

  Label « arbre remarquable » 
pour le cèdre du Liban

  Étude sur le bioclimatisme 
urbain

  Acquisition des étangs de 
Maison Rouge

  Amplification du 
programme de la Fête de 
la Nature et réalisation de 
plantations participatives

  Plan des arbres dans les 
parcs

Nos perspectives

  Augmenter les ilots 
de fraicheur
  Multiplier par trois le 
nombre d’arbres plantés

  Tester la végétalisation  
des pieds d’arbres  
dans un quartier avant 
généralisation

  Aménager les berges de 
l’étang de Maison Rouge  
et assainir l'eau

  Poursuivre l’installation de 
récupérateurs d’eau dans les 
écoles 

  Créer un poste de garde 
champêtre pour faire de la  
pédagogie sur l'environnement

  Rédaction et application 
d’une charte sur l’arbre
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Allier grands projets et biodiversité
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Maîtriser la 
consommation d’énergie

Des actes concrets ont déjà été 
entrepris au cours des premières 
années du mandat, telle que la gestion 
de l’électricité de l’espace public avec 
le passage aux LED dans un très 
grand nombre de rues : ce dispositif 
est beaucoup moins énergivore que 
les ampoules classiques et permet 
d'ajuster le niveau de luminosité 
au besoin. Si l'option d'éteindre 
totalement les candélabres la nuit a 
pu être étudiée, elle n'a finalement 
pas été retenue, pour des raisons 
évidentes de sécurité, privilégiant la 
baisse d'intensité. La Municipalité a 
pris à bras le corps la question de 
la sobriété énergétique, en assumant 
des arbitrages comme l’annulation 
de la patinoire de Noël ou encore 
la réduction de la quantité de 
décorations, etc. 

L ' i so l a t ion  des  bâ t iment s 
communaux est également au coeur 
des priorités, pour les rendre plus 
performants et moins énergivores. 
Ainsi, il ne s'agit pas de construire 
plus mais d'entretenir l'existant. Les 
habitations des par ticuliers sont 
aussi concernées avec l'engagement 
dans le Parcours de Rénovation 
Énergétique Performante (PREP) 
et le par tenariat avec l'Agence 
Locale de l'Énergie et du Climat 
- Maîtrisez Votre Énergie (ALEC-
MVE). Deux aides précieuses dans 
le conseil en matière d'amélioration 
de la performance énergétique des 
logements.

Transition 
énergétique
Fil rouge des actions de l’année 2023, la transition  
énergétique est au cœur des préoccupations de chacun. 
Elle a pour objectif de limiter l’impact négatif que peut 
avoir notre mode de vie sur l’environnement. À son échelle,  
la Municipalité a décidé d’agir sur plusieurs fronts.

Afin de par ticiper en donnant 
l'exemple, la Ville a électrifié 80 % de 
son parc automobile, utilisé par les 
différents services au quotidien.

Sensibiliser  
les générations futures

Sensibiliser, informer et faire 
comprendre à toutes et tous ce 
qu’est la transition énergétique et 
quels sont les enjeux est impératif.  
Être pédagogue sur le sujet est 
essentiel, c'est un rôle que la 
Municipalité prend très au sérieux. 
C’est pourquoi différents acteurs 
locaux ont été formés et le seront 
encore , pour sensibil iser les 
enfants à la transition énergétique.  

Cette vo lonté de rendre 
compréhensible le processus passe 
notamment par une initiation aux 
fresques du climat, où petits et grands 
peuvent exprimer leurs propositions 
d’actions à venir, car demain se 
prépare dès aujourd’hui. 

L'exposition La Maison éCO2nome, 
installée à l'Hôtel de Ville en mai, 
a sensibilisé de nombreux visiteurs 
aux solutions envisageables pour 
diminuer les émissions de gaz à effet 
de serre au quotidien. Enfin, le forum 
« Rénovons ensemble », qui aura lieu 
samedi 14 octobre au Complexe 
Sportif Arena Léon-Yves Bohain, 
vous informera sur la rénovation 
énergétique pour un logement plus 
économique.
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  Élaboration du Schéma Directeur Immobilier  
et Énergétique (SDIE)

  Réduction du chauffage dans les bâtiments municipaux

  Électrification de 80 % du parc automobile municipal

  Connexion au réseau de chaleur géothermique de 
Chelles

Nos perspectives

  Poursuivre l’implication de la Ville dans 
le Parcours de Rénovation Énergétique 
Performante

  Développer l'exploitation de la 
géothermie

  Diversifier les types d'énegie du parc 
automobile municipal

  Exploiter le potentiel des toitures 
de certains bâtiments publics 
pour l'installation de panneaux 
photovoltaïques

Envisager plus 
d’énergies propres

La géothermie est une technique 
permettant de récupérer la chaleur 
contenue dans les nappes d'eau 
souterraines. Cette ressource est 
exploitée notamment pour la 
production de chaleur, pour ensuite 
être distribuée par des réseaux 

alimentant en eau chaude des 
bâtiments d'habitation ou de services 
publics.

C’est donc un enjeu clef pour la 
préservation de l’environnement et 
un pilier de la transition énergétique. 
Dès les élections municipales, la Ville 
a adhéré au syndicat des géothermies 
de Chelles, connecté depuis aux 

immeubles du quartier des Peupliers. 
Dans un avenir proche il devrait 
chauffer le groupe scolaire et le centre 
socioculturel du quartier. 

D'autre part, la commune à posé les 
premiers jalons pour le creusement 
d'un puit plus au nord de Gagny,  
en lien avec la Ville de Montfermeil.

Nos réalisations

Raccordement de la Résidence Molière à la géothermie, novembre 2021
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La Ville s’est engagée 
pour la cause animale, 
développant des actions 
concrètes et saluées 
par l’obtention de deux 
pattes au label régional 
« Ville amie des animaux ».

De nouveaux porte-
parole pour les animaux

La cause animale est une thématique 
au centre des actions pensées en ville. 
Près d’un foyer sur deux possèdant 
au moins un animal de compagnie, 
c’est donc un sujet qui touche de 
nombreux Gabiniennes et Gabiniens. 
C’est pour cela qu’une délégation 
spécifique dédiée à la place des 
animaux a été confiée à Anthony 
Marques, Adjoint au Maire et qu'un 
poste de chargé de la cause animale 
a aussi été pourvu pour mettre en 
oeuvre les missions au périmètre 
toujours plus large. Nos amies les 
bêtes ont donc des alliés de taille 
pour défendre leurs droits et se 
préoccuper de leur bien-être.  

Valoriser  
la place des animaux  
et leur bien-être

Pour amener à une véritable prise 
de conscience dès le plus jeune âge, 
la Ville propose diverses actions de 
sensibilisation auprès des centres de 
loisirs et des écoles, telles que des 
visites de refuge ou des interventions 
d’associations de protection animale. 
Afin de faire comprendre au plus 
grand nombre que l’adoption 
d’un animal implique de grandes 
responsabil ités, la Vil le lutte 
également contre la maltraitance et 
l’abandon, avec des campagnes de 
communication sur l’abandon des 
animaux. Les policiers municipaux 
seront formés à la prise en charge 
des animaux errants sur le territoire 
communal. 

En 2022, la première édition du 
Forum de l’Animal rassemblait plus 
de 1000 visiteurs, tous passionnés 
d’animaux, autour de valeurs fortes 
telles que le respect du bien-être 
de nos animaux domestiques. 
Cet événement est désormais un 
rendez-vous annuel, qui concerne 
toutes sortes d’espèces, du chat au 
chien, sans oublier les NAC,  les chevaux 
ou encore les animaux sauvages.  
À cette occasion, la première édition 
du Guide de l’Animal a vu le jour. 
Il permet de recenser toutes les 
informations utiles relatives aux 
animaux sur la commune. 

Des radeaux végétalisés sont 
actuellement étudiés pour les plans 
d'eau de la ville pour permettre 
la migration et la nidification des 
oiseaux. 

Cause  
animale
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DANS VOTRE PROCHAIN MAGAZINE,  
RETROUVEZ LE 5e THÈME DU BILAN DE MI-MANDAT : 

 FAIRE  VIVRE LA VILLE  

Ces derniers seront aussi un 
lieu de ponte pour les poissons, 
un moyen naturel de filtrer et 
d’épurer l’eau et un outil contre 
le braconnage. Aussi, l’île du lac de 
Maison Blanche est, depuis 2021, 
fermée au public pendant la période 
hivernale, pour préserver la faune, 
notamment les oiseaux migrateurs.  
Une décision prise par la Municipalité, 
en partenariat avec la Société de 
pêche du Lac de Maison Blanche, 
en faveur de la cause animale.

Lier des  
partenariats solides

La Vil le travai l le en étroite 
collaboration avec des associations 
locales pour faciliter l’adoption des 
animaux perdus sur le territoire 
communal. Un premier abri a été 
créé pour les chats via le programme 
Chatipi. Ce dernier propose un 
refuge aux chats sans abris en 
réponse à l’obligation légale des 

communes de protection des chats 
errants en les accompagnant dans 
la création d’un lieu de vie dédié.  
Le premier Chatipi du département 
a été inauguré vendredi 21 avril 
2023, dans le quartier Jean Bouin.

Un marché public est en place avec 
l'association Gagny Pet and Co pour 
assurer les campagnes de capture, 
de stérilisation et d’identification des 
chats errants. Une autre convention 
de partenariat a été réalisée avec 
le groupe Hygiène Action pour la 
gestion des autres animaux errants 
en ville. 

La petite faune sauvage n’est pas 
oubliée, avec une réflexion sur sa 
préservation en ville avec notamment 
des zones de biodiver s i té , 
des partenariats avec des associations 
locales et/ou régionales et la mise en 
place de refuges pour les hérissons, 
les chauves-souris et autres petits 
mammifères.

Nos réalisations

  Ouverture  
de la Maison de l’Animal

  Création  
du Forum de l’Animal

  Travail avec l’association 
Gagny Pet and Co pour  
la gestion et l’intégration  
des animaux

  Mise en place  
du premier Chatipi avec 
l'association One Voice

  Accès simplifié à tous  
les formulaires sur le site  
de la Ville

  Création d’un réseau 
de familles d’accueil en 
ville en partenariat avec 
l’association Gagny  
Pet and Co

  4 canisquares en accès  
libre à Gagny, entretenus  
par des agents de la ville

Nos perspectives

  Sensibilisation  
au nourrissage des oiseaux

  Formation des policiers 
municipaux à la prise en 
charge des animaux errants

  Mise en place de radeaux 
végétalisés

  Mise en place d'un espace 
canin au Parc Forestier du 
Bois de l'Étoile





Cadre de vie
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Ça bouge  
en ville

Travaux en ville et dans les écoles, campagne d’élagage… 
Faisons le point sur ce qui a été fait pendant l’été et sur ce 
qui est à venir pendant cette rentrée.

Enjeux écologiques et sportifs

Les Jeux Olympiques arrivent à grands pas. Avec eux,  
la préparation des diverses installations se poursuit.  
Gagny est concernée par ces travaux, dans le cadre du Plan 
Baignade Marne 2024.

L’amélioration de la qualité des eaux de la Seine et de la 
Marne progresse. C’est une bonne nouvelle sur le plan 
environnemental, puisque cela signifie que les efforts 
entrepris par les différentes communes et leurs habitants 
ne sont pas vains. Du point de vue de la ville, deux projets 
phares permettent de contribuer à cet effort collectif. 

D’une par t, le bassin de rétention Saint-Baudile,  
dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par le Département, 
actuellement en construction, est destiné à prévenir les 
inondations et réduire les rejets d’eaux polluées dans 
la Marne, comme vous pouvez le lire dans le bilan de 
mi-mandat. 

D’autre part, l’Établissement Public Territorial Grand Paris 
Grand Est réalise de nombreux travaux de création d’un 
réseau d’eaux usées et de réhabilitation du réseau d’eaux 
pluviales à Gagny. L’ampleur du projet est importante mais 
l’enjeu l’est tout autant. L’objectif est de raccorder les 
logements aux bons réseaux pour que chaque type d’eau, 
usée et pluviale, se déverse au bon endroit. Les habitants des 
zones concernées doivent être attentifs aux informations en 
provenance du Territoire, afin de raccorder leur habitation.  
Retrouvez la liste des rues concernées sur Gagny.fr.

L’ensemble de ces actions doit permettre une dépollution 
de la Marne et de la Seine et le bon déroulement des 
épreuves aquatiques, la natation et à terme, de les rendre 
baignables par les Franciliens.

Prendre soin des végétaux

L’élagage des arbres fait partie de l’entretien de la 
commune et contribue au bien-être des végétaux ainsi 
qu’à celui des riverains. Ainsi, pour des raisons de sécurité, 
l’ensemble du patrimoine naturel est surveillé de près.  
Une campagne d’élagage est en cours jusqu’à la fin du 
mois de septembre, retrouvez les rues concernées sur 
Gagny.fr.

L’entretien annuel

Que ce soit pour des travaux d’entretien ou du 
gros œuvre, de nombreux agents ont été mobilisés.  
Repeindre les murs, changer les sols ou les luminaires, 
rénover des salles d’eau, rien n’est laissé au hasard pour 
fournir un accueil de qualité et une année scolaire réussie 
au jeunes Gabiniennes et Gabiniens. 

Rendre l’école  
accessible pour toutes et tous

Afin que tous les enfants aient les mêmes chances de 
s’instruire et de bien grandir, les aménagements mis  
à dispositions des personnes à mobilité réduite ont été 
rénovés pour certains ou mis en place pour d’autres.
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L'école Saint-Exupéry se développe

L’opération de réhabilitation du préau de l’école 
élémentaire Saint-Exupéry, débutée pendant les vacances 
d'automne 2022, est désormais achevée. Ce qui était 
autrefois un abri lors des récréations pluvieuses accueille 
désormais une bibliothèque et une salle informatique.  
Cela permet de libérer deux nouvelles classes, en lieu 
et place de ces anciennes salles. Si la majeure partie 
des travaux a été réalisée par des entreprises externes, 
certains travaux ont été réalisés par les agents de la Ville, 
notamment les travaux de peinture et ceux de création 
du bloc sanitaire comprenant entre autres la plomberie et 
le carrelage. Cet aménagement s’ouvre aux enfants pour 
cette rentrée 2023.

Retrouvez des 
photos des travaux 
estivaux sur Gagny.fr

L’école Pasteur se sécurise

La consolidation de la cour du groupe scolaire Pasteur, 
du côté des voies SNCF, a été réalisée tout l’été.  
Afin de stopper le glissement lent du terrain, une paroi 
constituée de 248 micropieux jointifs autostables, a été 
mise en place sur une longueur de 74 mètres et une 
profondeur de 6 à 9 mètres. Cette opération va créer 
un écran enterré dans le terrain, qui absorbera les efforts 
de poussée. Le terrain étant très argileux, ces travaux 
sont nécessaires pour la mise en sécurité. Ce chantier, 
de 600 000 € à la charge de la Ville, ne laissera rien de 
visible à la rentrée mais sécurise l’école, patrimoine 
historique de la commune et les enfants qui la fréquentent.

Rentrée rime avec solidarité

L’association Les Bouchons d’Amour procède 
régulièrement à des collectes dans les écoles de la 
ville. Pour que cette nouvelle année scolaire puisse 
être bénéfique à toutes et tous, pensez à apporter 
régulièrement vos bouchons en plastique plutôt que de 
les jeter. Ces derniers permettront de générer des dons 
pour l’achat de matériel pour personnes en situation de 
handicap. 
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À l’automne,
préparez votre jardin
Une nouvelle saison approche et avec elle, l’apparition 
des feuillages flamboyants : il est donc temps d’en 
profiter pour mettre de l’ordre dans votre jardin. À vos 
râteaux, voici quelques conseils et astuces !

Recycler ses feuilles mortes

Tout d’abord, concernant les feuilles mortes, il s’agit de 
faire place nette ! Ne tardez pas à les ramasser avant 
qu’elles ne pourrissent à cause de l’humidité ambiante, 
créant ainsi un environnement propice aux maladies. 
Une astuce simple existe si vous souhaitez préserver la 
biodiversité : en faire du compost ou du paillage plutôt 
que de les jeter. Elles auront alors une seconde vie et 
protègeront vos massifs du froid. 

Top départ pour la taille

Qui dit automne, dit aussi taille des arbustes. Une fois 
que les feuilles jaunissent, munissez vous de vos sécateurs 
et n’hésitez pas à alléger vos arbustes des feuilles ou 
branches périphériques. N’oubliez pas vos plantes qui 
vont aussi avoir besoin d’une attention particulière. 
Pensez à les couvrir avant l’arrivée du gel. 

Admirez votre gazon

C’est la meilleure période pour prendre soin de sa 
pelouse en semant ou en regarnissant votre gazon. 
Une dernière tonte autour de la Toussaint sera idéale, 
cependant ne la faites pas trop courte pour lui laisser 
la possibilité de capter la lumière du jour et favoriser la 
biodiversité.

Pensez aux animaux

Les insectes et autres petits animaux sont de vrais 
assistants pour l’entretien de votre jardin. Ils contiennent 
le développement des insectes ravageurs et vous 
permettent de limiter le traitement des sols. Hôtels 
à insectes, tas de bois pour hérissons, nichoirs et 
mangeoires, il existe bien des solutions pour protéger la 
faune du froid de l’hiver. 
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Gagny Magazine : Que représente un 
jardin pour vous ?

Les Jardins de Babo : Pour moi, un jardin c’est un lieu 
à travers lequel s’exprime une autre nature. C’est un 
tableau impressionniste, un nouveau paysage, un cocon, 
un endroit pour se retrouver. C’est aussi un lieu d’échange, 
d’observation et de partage.

GM : En quoi consiste votre travail ?

JdB : Mon travail est de concevoir un jardin, une terrasse 
ou un balcon. Cela va du conseil sur de l’existant, mais 
cela concerne aussi les idées qui mûrissent quelque part 
dans votre tête. Après des échanges, je commence par 
définir les besoins et les envies, comme le ferait une 
architecte à qui l’on confie la conception d’une maison. 
Ensuite je réalise des plans qui intègrent l’aménagement 
de l’espace, le choix des plantations, les éventuels travaux 
de maçonnerie, les voies de circulation, etc. 

Le travail de conception intègre le suivi de chantier à 
court et moyen terme : plantation, évolution dans l’année 
et les années suivantes. Je travaille en lien étroit avec 
les clients pour faire de leur espace extérieur un écrin 

végétal. Je suis également en relation avec l’entreprise 
choisie pour planter et installer tous les éléments.

GM : Qu’est-ce qui vous plaît 
dans votre métier ?

JdB : J’aime partir d’une page blanche, écouter ce dont 
mes clients rêvent et tout faire pour créer un espace dans 
lequel ils se sentent bien, imaginer une nouvelle pièce 
dans leur maison, ouverte sur la nature. J’aime les plantes 
et les fleurs, le plus dur est de choisir !!

GM : Quelle est la bonne période pour 
créer un jardin, ou une terrasse ?

JdB : Un jardin se crée, se dessine toute l’année, 
particulièrement sur la période automne/hiver, afin de 
pouvoir planter dès le printemps ou à la fin de l’été. Il en 
va de même pour les terrasses ou les balcons.

Avant Après

Plus d’informations :
 https://lesjardinsdebabo.fr/
 Les_jardins_de_babo_paysagiste

               Les Jardins de Babo

Paysagistes de Gagny :

Hera Paysage - Cyrille Festoso
47 Allée Chavannes -07 82 81 04 77

A.G. Paysagiste - M. Garguier
9 rue Bellevue - 06 30 41 63 47

Joseph Legrain
5 rue du 19 Mars 1962 - 06 50 05 23 02

Les Gazons Parisiens
4 rue de la Pointe - 06 95 85 22 13

Interview :
L'avis d'une paysagiste 
professionnelle
Qu’on ait la main verte ou pas, tous les conseils sont les bienvenus ! 
Découvrez la nouvelle entreprise gabinienne « Les Jardins de Babo » 
pour en savoir plus sur le métier de paysagiste et la passion du 
jardin.
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Trottinettes électriques en ville :  
une mobilité douce à utiliser avec prudence
La trottinette est de plus en plus présente dans nos rues, et nous devons partager cet 
espace entre cyclistes, automobilistes et piétons. Voici quelques conseils à suivre pour 
éviter le pire.

Y a-t-il un âge 
minimal pour utiliser 

une trottinette électrique ?
Je dois avoir au minimum 

12 ans pour me déplacer en 
trottinette électrique. Je ne 

peux pas transporter un 
passager. 

Est-ce que je dois 
porter un casque ?

Il n’est pas obligatoire, 
mais on comprend 

pourquoi il est vivement 
conseillé (comme à vélo) 

d’en porter un : les séquelles 
sont beaucoup moins 

graves quand un casque 
protège la tête.

Est-ce que je peux écouter  
de la musique en roulant ? 

Lorsque j’écoute de la musique avec mon 
casque audio ou bien quand j’utilise mon téléphone 

en roulant ma concentration n'est pas complète et je 
n'entends pas tous les bruits autour de moi. Je prends 
alors de gros risques et mets ma vie en danger. Voilà 

pourquoi il est interdit de rouler avec un casque 
audio ou avec des écouteurs dans 

les oreilles.

Est-ce que je 
peux rouler sur les 

trottoirs ? Sur la route ?
Les trottinettes 

électriques sont entrées 
dans le code de la route. 
Il est interdit de circuler 

sur les trottoirs. En ville, je 
dois circuler sur les pistes 
cyclables ou sur la route 

et ne pas dépasser 
les 25km/h. En zone 

piétonne, je dois 
descendre de ma 

trottinette.

Le saviez-vous ? Pour utiliser une trottinette électrique, vous devez avoir une 
assurance responsabilité civile. Cette assurance couvre les dommages causés 
à autrui : blessure d'un piéton, dégâts matériels sur un autre véhicule, etc. Il est 
recommandé de contacter votre assureur pour, par exemple, adapter votre 
contrat d'assurance habitation ou souscrire un contrat d'assurance spécifique.

Chiffres  
en 2022

600  
blessés 
graves

34  
décès
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L'école 
en 1930
L’école, ce que les enfants y apprennent 
et la façon d’enseigner ont bien changé. 
L'école d'aujourd'hui est différente, moins 
stricte et plus tolérante qu'autrefois. 
Découvrez comment se déroulait la vie 
en classe dans les années 1930.

Les écoles gabiniennes

Les seules écoles de Gagny sont 
à cette époque l’école de garçons, 
l’école maternelle place du Baron 
Roger et l’école de filles rue 
Parmentier, toutes en centre-ville.  
Le ramassage scolaire n'existe pas. 
Les enfants des nouveaux quartiers 
de Maison Blanche, du Chesnay ou 
du plateau doivent effectuer plusieurs 
kilomètres à pied, été comme hiver. 

Les écoles ne sont pas mixtes, sauf 
en maternelle. La mixité deviendra 
obligatoire en 1970. Chaque classe 
compte en moyenne 50 enfants. 
Cela n’est pas possible dans toutes 
les communes, mais déjà, à Gagny, des 
élèves peuvent manger à la cantine : 
27 000 repas sont servis en 1930. 

Tenues réglementaires
 et discipline 

Le port de la blouse pour les écoliers 
est obligatoire, sous peine d'être 
punis. Les vêtements portés sous 
le tablier sont ainsi préservés des 
salissures. L'instituteur porte lui aussi 
une blouse. 
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1929 - Classe de cours moyen de Monsieur Emar - École du centre.

Régine Gérard
Conseillère municipale

déléguée au Devoir de mémoire

Ce dernier applique une discipline 
stricte et les punitions sont courantes : 
aller au coin, recopier cent fois une 
phrase, porter un bonnet d'âne, 
etc. À l’époque, il existe même des 
châtiments corporels et des paroles 
humiliantes. En revanche, les bons 
élèves reçoivent des récompenses.

La vie dans l’école

À la récréation, les garçons jouent 
aux billes, au béret, aux osselets et les 
filles à la corde à sauter, à la marelle,  
ou font des rondes.

Les 30 heures hebdomadaires sont 
réparties sur 5 jours : les jours de 
repos sont les jeudis et dimanches. 
Les vacances d’été durent 8 semaines : 
du 1er août au 1er octobre. Au cours 

de l’année, seuls quelques jours de 
repos sont accordés à Noël et à 
Pâques. Les élèves écrivent avec un 
porte-plume sur des pupitres en bois.  
Dans leur car table, les élèves 
rangent un cahier et un buvard, un 
plumier ou une trousse, une ardoise,  
ainsi qu'un livre de lecture.

La classe commence par une 
leçon de morale, commentée puis 
recopiée à la plume sur le cahier 
du jour. Les enfants apprennent la 
grammaire, la conjugaison, le calcul 
mental, l’arithmétique, l'histoire,  
la géographie mais aussi l'hygiène.
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Maisons et balcons fleuris :   
bravo aux lauréats

Catégorie  
« Maisons fleuries avec jardins »

L'enjeu du concours des maisons fleuries organisé chaque année par la Ville, est 
de valoriser et récompenser les efforts des Gabiniennes et Gabiniens en faveur du 
fleurissement de leur jardin, de leur façade, de leur balcon. Voici la liste des gagnants 
de l’édition 2023.

Les préoccupations environnementales font désormais 
partie du concours. Il ne met pas que les plus beaux 
fleurissements à l’honneur. Le jury prend aussi en compte 
l’entretien avec soin, selon des pratiques respectueuses 
du développement durable, à travers l’utilisation de 
plantes économes en eau ou autres solutions. 

Félicitations aux lauréats qui, par leur investissement, 
contribuent à l’embellissement de Gagny. Ce concours 
permet de mettre en valeur le travail de ceux qui consacrent 
une partie de leur temps libre à fleurir leur jardin, mais aussi 
tous ceux qui habitent en immeuble ou qui fleurissent leurs 
terrasses, balcons ou rebords de fenêtres.

1er prix : Marion et Solène Stuchlik 

2e prix : Ondina Dias
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Gagny & Vous

Actualités
associatives
 
Syndicat d’initiative
La France miniature et le château de Breteuil 
(Yvelines) – Mercredi 4 octobre – 98 €
Venez visiter toute la France sur une véritable carte 
miniature de 5 hectares, découvrez 117 monuments français 
reproduits au 1/30e et mis en scène dans un parc paysager. 
Déjeuner sur place. Puis visite guidée du château et des 
jardins de Breteuil avec la présence d'une cinquantaine de 
personnages de cire réalisés par le musée Grévin.

Plus d'informations   
Tél. : 09 77 56 31 54
Adresse : 1 bis avenue Jean Jaurès

CMCL Karaté club
Belle fin de saison pour le CMCL Karate club ! La saison s'est 
terminée avec les honneurs pour le club, avec le passage 
de grades qui se déroulait dimanche 26 juin à Livry-Gargan. 
Eliane Estévès, Marie-Hélène Pichéca, Adam Thomas et 
Martin Berthet ont obtenu leur 1er Dan. Une récompense 
bien méritée après la somme de travail accomplie et la 
persévérance dont ils ont fait preuve. Félicitations donc aux 
nouveaux promus.

AGIM Fitness
L’association vous propose de nombreuses disciplines du 
lundi au samedi : gym dynamique, gym d'entretien, gym 
Pilates, Stretching, Swiss-ball, Zumba, Hatha Yoga, Yoga 
Kundalini, Aquagym, cardio/fitness, abdos-fessiers et sport 
santé (nouveauté 2023). Vous pouvez dès à présent réserver 
vos horaires de cours à l’aide du bulletin d’adhésion en ligne : 
https://agimgagny.weebly.com. Vous y trouverez aussi les tarifs, 
le programme d’activités et les lieux d’entrainement situés à 
proximité de la gare du Chenay-Gagny. Vous disposez d’une 
semaine d'essai gratuite, réservation obligatoire.

Plus d'informations   
Tél. : 06 13 99 64 89 

            Courriel : agimgagny@gmail.com

Vie & Yoga
Au programme : Hatha yoga : lundi et samedi de 14h30 à 
16h ; mardi de 14h30 à 16h et de 21h15 à 21h45 ; jeudi 
de 19h45 à 21h30 et vendredi de 10h à 11h30. Yoga nidra 
relaxation profonde : samedi de 11h15 à 12h15.

Plus d'informations   
Tél. : 06 13 99 64 89 

            Courriel : agimgagny@gmail.com

Catégorie  
« Balcons, fenêtres, 
portes et murs »

1er prix :  
Sophie Schwak

2e prix :  
Philippe Roquet



de Septembre à Octobre
L'agenda

Retrouvez tous les
événements de la Ville

sur Gagny.fr 

VENTE DE PLACES 
BROCANTE 
TÉLÉTHON  

Hôtel de Ville

30
SEPT.

&

5
OCT.

FORUM DES 
POSSIBLES   

De 10h à 18h 
Salle des Fêtes

18 
OCT.

BRADERIE 
SOLIDAIRE DU 
CCAS POUR 
CŒUR HORIZON

De 10h à 16h 
Locaux Cœur Horizon

30 
SEPT.

FÊTE DES 
VENDANGES  

SAMEDI 7 
De 11h à 19h – marché des 
producteurs au parc Courbet 
13h30 – départ du défilé 
au stade de l'Est 
19h – guinguette place Foch

DIMANCHE 8 
De 10h à 18h – marché des 
producteurs au parc Courbet

7&8
OCT.

OCTOBRE ROSE   

Programme bientôt 
disponible sur Gagny.fr 

Événement Culture SeniorsSolidarité

EXPOSITION  
SOUS LE  
REGARD  
DE PEREC

DU 16 SEPT.
AU 7 OCT.

OUVERTURE  
DE SAISON  
CULTURELLE

Théâtre A. Malraux 
19h – présentation  
de la nouvelle saison
20h – moment convivial
20h45 – spectacle  
« Le son d’Alex »

22  
SEPT.

SEMAINE BLEUE 

Plus d’infos sur Gagny.fr 
et la Gazette des seniors

2-6
OCT.

PRÉ-INSCRIPTION  
AU CONSERVATOIRE 

Jusqu’au 21 octobre  
Conservatoire F.-J. Gossec

JOURNÉES 
EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE

16 & 17 
SEPT.

Programme complet sur Gagny.fr

16 & 17  
septembre 

2023

Journées
Européennes
du Patrimoine
• Visites et balades commentées  
• Ateliers • Expositions • Randonnées

40ans

1 9 8 3 - 2 0 2 3

FLORENT PEYRE  
DANS NATURE 

20h45 – Théâtre A. Malraux

30
SEPT.

GAGNY COLOR
CHALLENGE

13h – Parc Forestier
du Bois de l’Étoile 

23
SEPT.

FORUM
RÉNOVONS
ENSEMBLE   

De 12h à 18h - Complexe Sportif 
Arena Léon-Yves Bohain

14 
OCT.

Ouverture

32
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Ensemble pour Gagny

Le groupe :
Isabelle Kohn, Aline Gaulupeau et Philippe Vilain.

Gagny Grandeur Nature
La majorité municipale souhaite une excellente rentrée aux élèves, parents, 
enseignants et personnels encadrants. 

Cette rentrée a été préparée de longue date pour la réussite de l’ensemble 
de nos enfants. Et pour cela, la Ville a pu compter sur ses agents municipaux. 
Ils ont œuvré durant l’été mais parfois encore avant, pour que nos écoles 
soient prêtes à accueillir nos enfants dans les meilleures conditions.

Car pour rappel, si l’État, à travers l’Éducation nationale a en charge 
l’instruction, l’entretien des bâtiments scolaire du primaire revient à la 
commune.

Aussi, nous remercions les services qui entretiennent en hygiène et en 
travaux nos bâtiments, les personnels administratifs, des cantines et les 
ATSEM pour le temps et l’énergie consacrés.

Nous souhaitons que cette année soit pleine de réussite mais également 
que nous puissions bâtir une école plus intégrante. Monsieur le Maire 
est personnellement mobilisé sur ce sujet en formulant de nouvelles 
propositions à l’État en collaboration avec l’Association des Maires  
d’Île-de-France pour une meilleure prise en charge des enfants de situation 
de handicap.

Conseillers municipaux non inscrits :
Pierre Archimède, Alex Bonneau, Valérie Silbermann.

Le groupe :
Guillaume Fournier, Dominique Cotteret et Stéphane Aujé.

Conseillers municipaux 
non inscrits

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Gagny Uni

Le groupe :
Rolin Cranoly, Bénédicte Aubry, Patrick Bruch, Aïcha Medjaoui, Henri 
Cadoret, Mireille Bourrat, Philippe Avare, Élodie Cutard, Thierry Kittaviny, 
Marija Vicovac, Anthony Marques, Jean-François Sambou, Ashween 
Sivakumar, Diarrafa Diallo, Michel Martinet, Christiane Lichtlé, Régine 
Gérard, Annie Tasendo, Patrice Roy, Jany-Laure Kalfleiche, Jean 
Leoué, François Gonçalves, Ibticem Boukari, Dorian Cousin, Monique 
Delcambre, Isabelle Cohen-Skalli, Maria Da Silva, Frédéric Puyraimond, 
Loïc Guiheneuf et Virginie Lucas.

Tribune

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.
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Vie pratique

France SEROUART - Julie RENAULT 
6-8 rue Aristide Briand
06 64 74 83 56 - 06 12 20 70 71

Cyrille CONAN - Katia LE KHAL
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98

Sandrine TERLICOQ
1 rue Maurice Druon - 06 87 34 12 63

Lucie SERAPICOS
6 rue Émile Fontaine - 06 29 99 78 94

Coralie LAGHOUATI 
Gaelle LANZAFAME
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94

Cécile TELLIER - Delphine LERICHE
Allée de l’Horloge
06 58 67 16 92 - 06 19 99 20 69

Yvette CAMUS - Sabrina DA SILVA
57 bis rue Jean Jaurès
06 33 95 08 80 - 06 15 38 91 15

Dimanche 10 sept.
Pharmacie de la Mairie
3 Rond Point Thiers 
93340 Le Raincy
01 43 81 00 50

Dimanche 17 sept. & 1er, 15 oct.
Pharmacie du marché
151 bis Grande Rue  
93250 Villemomble
01 48 55 12 83

Dimanche 24 sept. & 8 oct.
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle - 93340 Le 
Raincy
01 43 81 07 79

Nos bébés
ABDELMOUMEN Djibril, BA Zulaïkha, BADA Timothée, BENTAFRIT Hanna, BENYOUB Firdaws, CHERESTAN Sonia, CHERY Keysha, DIOUM El Hadj, FARGEON 
Esther, FINTA Mathias, FOHANNO Sophia, GARCHER Marin, IMBERT Ayna, LIATARD Liwen, MAKOSSO Assia, MAMBA MAMBA Ordéa, MERGIRIE Tyana, MÉRISMA 
Daïna, MESSAOUD Djoudy, MHELHELI Adem, NAJJA Inès, NDONGALA Daniel, NZOANGUDI Warren, PADONOU Elina, RIAUX Malia, RMINI Israa, SEMEDO 
MONTEIRO Aleyna, SOW Ibrahima, TROPOTEL Maya, VALERE Kaylän, ZOHAIB Zaima-Bhaddar

Nos mariés
ALFRED Jérôme et KUMARASAMY Aranjah, COMBES Enzo et BERRIER Amandine, HADER Saad et KHIAR Sabrina, JANSEM Rudy et BIJAYE Julie, MOLLET Jean-
Claude et BONORD Aline, NETO Alexandre et VAZ Allaïsse, SFIHI Sofiane et BACCON Marie-Andrée, TAKLIT Mehdi et SAIDI Hynd, VETU Damien et MENDES Julie  

Nos disparus
ALVES Armando, BESOSTRI André, CAMMAS Bernard, CANTIN Georgette veuve BOURDET, CHEVALIER Claude, COËFFIER Sandrine épouse POLIVERT, 
CONTAMINE Marie-Thérèse Epouse GUILMARD, FEROUX Henri, GOMEZ PINALLA Ricardo, HUGOT Robert, KERKEZ Djuro, MILOVANOVIC Ivica, PALOSCIA 
Teresa épouse IUSO, PERRIN Pierre, RANCILLON Suzanne veuve PONS, REINO DIOGO Antonio, RENAUT Michèle veuve CISERCHIA, VAUJOIS Paulette veuve 
GROUT, VOEGELE Gérard

Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet 
01 43 01 43 01

Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer  
01 56 49 23 10

Horaires d’ouverture : 
Lundi à jeudi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi : 8h45-12h (admission du public 
jusqu’à 11h45)  

Mairie Aurélie Salel
15-17 Allée des Epinettes  
01 56 49 23 66

Horaires d’ouverture : 
Lundi à vendredi : 8h45-12h

Rencontrez vos élus
Rolin Cranoly, Maire de Gagny, reçoit sur 
rendez-vous au 01 56 49 22 05.  
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous au 
01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites  
à l’Hôtel de Ville (sans rendez-vous,  
se présenter à l’accueil)
Les 1er et 3e mardis du mois  
avec Me Jean-Setton (droit du travail)

Les 2e et 4e mardis du mois,  
avec Me  Francillonne-Rosine. 
Les 1er et 3e jeudis du mois, avec 
Me  Rémy (droit de la famille) 

Le 1er samedi du mois, avec  
Me Renaux-Hemet (violences conjugales,  
droits des enfants, droit pénal)

Grand Paris Grand Est 
Siège administratif 
01 41 70 39 10 - grandparisgrandest.fr

Elsa JADOT - Pascaline ALCOUFFE
39 rue Général Leclerc
06 28 80 02 10 - 06 20 33 11 86

Marine VALLOT
16 rue Parmentier - 07 72 50 29 02

Sylvie JARRY - 
Sabine PETIT-HUTTEAU
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93  - 06 86 76 06 07

Céline COSNIER - Anne-Laure CRANOLY - 
Emmanuelle GOMEZ
1 place Tavarnelle Val di Pesa 
01 78 76 78 89

Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY 
Marina ALLAIN
123 avenue de Versailles
06 50 58 64 14 - 06 23 25 48 14

Assiba EMMANONHOUE 
2 rue Jean Pierre Gardebled - 06 28 90 09 76

Infirmières

Pharmacies de garde

Gagny 
pratique

N° D’URGENCE 
Police Secours 17 // SAMU 15 

Pompiers  18 // 112  pour les mobiles
Police municipale 01 56 49 22 17

Intervenant dans notre Ville, 7j/7 
et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

Carnet
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